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Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
l'insuffisance persistante de l'offre de soins psychiatriques dans certains territoires, en dépit des engagements
de la feuille de route santé mentale et psychiatrie. Alors que le Gouvernement a engagé depuis 2018 une feuille
de route ambitieuse pour la santé mentale et la psychiatrie, enrichie en 2021 par les trente mesures issues des
assises de la santé mentale et renforcée par un effort budgétaire global de 3,3 milliards d'euros jusqu'en 2026,
les difficultés d'accès aux soins demeurent criantes dans de nombreux territoires, en particulier dans les Hauts-
de-France. Dans le département du Nord et plus précisément dans le bassin de Denain, les établissements de
santé peinent à répondre à la demande croissante de prise en charge en santé mentale. Le CHU de Denain
alerte notamment sur l'absence de pédopsychiatre, l'insuffisance de professionnels de santé mentale, ainsi que
sur les délais d'attente incompatibles avec les situations de détresse psychique, en particulier chez les enfants
et les adolescents. Ces constats, partagés dans d'autres territoires, interrogent sur la mise en œuvre effective
des mesures prévues au niveau national. Malgré le déploiement annoncé du dispositif MonParcoursPsy, la
création de postes en centres médico-psychologiques (CMP et CMP-IJ), le renforcement du soutien aux
maisons des adolescents, ou encore les actions en faveur de l'attractivité de la discipline psychiatrique, la réalité
de terrain montre que ces mesures tardent à produire leurs effets dans les zones les plus en difficulté. Les
ruptures de parcours, les renoncements aux soins et les inégalités territoriales restent une réalité quotidienne
pour les familles et les professionnels. M. le député souhaite donc savoir comment Mme la ministre entend
garantir une application territorialisée, efficace et rapide de la feuille de route santé mentale et psychiatrie, en
particulier dans les zones de désertification médicale. Il lui demande quels moyens concrets seront alloués aux
établissements en tension comme le CHU de Denain et quelles sont les perspectives de renforcement urgent
des effectifs en pédopsychiatrie et des dispositifs d'accompagnement psychologique de proximité. Il souhaite
également connaître les mesures spécifiques envisagées pour répondre à la détresse croissante des jeunes en
souffrance psychique dans ces territoires.
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